
Séjour   Prix : 159 € 
Raquettes           + covoiturage 

 

 
 

Neiges d'Andorre 
du vendredi 14 au dimanche 16 février 2025 

(3 jours / 2 nuits) 

      
      
  
    niveau modéré 
 
 

 
 
Niché au cœur des Pyrénées, l'Andorre, dont l'altitude moyenne approche les 2000 m, recèle de superbes 
paysages propices à la randonnée en raquettes à neige. De plus, nature sauvage et traditions millénaires 
se côtoient pour notre plus grand plaisir. 
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Programme : 
 

>vendredi 14/02 : Découverte de la belle vallée glacière d'Inclès avec ses forêts de pin. Montée jusqu'à 
l'étang de Cabana Sorda dans le cirque éponyme. 
 

>samedi 15/02 : Col d'Ordino, Bony de les Neres, pentes du Pic de Casamanya 
 

>dimanche 16/02 : Boucle dans le vaste cirque granitique des Pessons avec sa myriade de lacs gelés et 
ses pins tortueux. 
 
Ce programme pourra être modifié en cas de force majeure, d'impératifs sécuritaires ou pratiques (météo, 
enneigement…) ou de capacité des participants. 



ATTENTION 
Ce séjour est réservé aux adhérents à jour de leur cotisation, ayant effectué au minimum une sortie à la journée avec le Pyrénées Club. 

Niveau : randonnées à la journée avec 4 à 5 h 30 de marche et des dénivelés positifs de 300 à 550 m. 
Bonne condition physique requise pour enchainer 3 jours d’affilée. 

 
Hébergement : 2 nuits à l’hôtel La Planada dans le charmant village d’Ordino en ½ pension en chambres 
de 3 ou de 4. 
Une chambre individuelle possible moyennant un supplément de 40 euros. 

 
A emporter : sac à dos de 30 l. environ pour les affaires de la journée, raquettes, 2 bâtons avec grandes 
rondelles, chaussures, guêtres et vêtements adaptés à la pratique de l'activité neige (protection contre le 
froid, contre le soleil), petite pharmacie personnelle 
Vous devrez pouvoir rentrer dans votre sac à dos le matériel de sécurité (pelle et sonde) qui vous sera prêté. 
Espèces et CB pour les dépenses personnelles (pas de chèques). 
 
Transport : covoiturage  
- départ le vendredi 14/02 à 7h depuis le parking des Crêtes à Jolimont en tenue de rando (rdv à 6h45) 
- retour le dimanche 16/02 vers 20h30. 
Les voitures seront stationnées à Ordino sur un parking près de l'hôtel. 

 
Encadrement : Michel Raynaud 

 
Groupe : 11 participants (hors encadrant). 

 
Prix : 159 euros à payer à l'inscription. Etalement possible : 59 € à l'inscription et chèque de 100 € à 
remettre à l'inscription encaissé le 30/01/2025 ou restitué contre paiement par CB 

Le prix comprend : 
- la demi-pension  
- le prêt du matériel de sécurité 
- l'encadrement par un animateur bénévole breveté. 

Le prix ne comprend pas : 
- les frais de covoiturage (40 à 45 €) 
- les pique-niques du midi (épicerie à Ordino) 
- les boissons, les dépenses personnelles 
- l'assurance annulation 

Formalités : 
- carte d'identité ou passeport en cours de validité - carte d'adhérent Pyrénées Club. 

Date limite d'inscription : 21 janvier 2025 

 

 
L'inscription à ce séjour est soumise à l'acceptation de la présente fiche technique et des conditions générales de vente du 
Pyrénées Club, en particulier: 
Désistement : en cas de désistement, dans tous les cas, 15 € seront retenus pour les frais de dossier par le Pyrénées Club. Le 
solde ne sera remboursé que si la place est revendue à un adhérent inscrit sur la liste d’attente. 
Annulation par le PyC : le Pyrénées club se réserve le droit d’annuler le séjour si le nombre minimum d’inscriptions n’est pas 
atteint. Les sommes versées sont alors intégralement remboursées. 

        
        
        
        
        
        
        
        
        

  
Association Pyrénées Club de France, 8 rue de la Colombette 31000 Toulouse 

Immatriculation n° IM094120001 de la Chambre des associations (CDA) 94100 Saint-Maur-des-Fossés 
Garantie financière : Groupama Assurance-Crédit & Caution, 8/10 rue d’Astorg 75008 Paris 

Assurance RCP MAIF, 200 avenue Salvador Allende 79000 Niort 


